
 

Concours « Je filme ma formation » en 
Auvergne-Rhône-Alpes  
  
Le concours « je filme ma formation » vise à faire 
connaître les formations, leurs débouchés et les 
établissements qui les proposent.  
Destiné à l’ensemble des formations dispensés sur le 
territoire de la région, ce concours est l’occasion de 
valoriser sa formation en réalisant une vidéo de 3 minutes 
: une expérience unique et enrichissante.  
  

Qui peut participer ? 
Le concours est ouvert à tous les établissements de 
formation (initiale, continue et alternance, de tout 
niveau) de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
  

Quels sont les objectifs ? 
En étant partenaire de ce concours, la Région Auvergne-
Rhône-Alpes contribue à : 

• Aider à l'orientation en faisant découvrir la diversité 
des formations liées aux métiers qui recrutent et aux 
métiers d’avenir,  

• Développer des compétences numériques et 
relationnelles en menant à bien un projet collectif. 

• Promouvoir les établissements de formation d’Auvergne-Rhône-Alpes en faisant connaître 
leurs spécificités. 

  
La vidéo réalisée doit répondre aux questions des jeunes en phase d’orientation : il s’agit notamment 
d’informer sur les débouchés de la formation présentée et sur les prérequis pour la réussir (niveau 
d’entrée requis, importance du travail personnel, importance des langues étrangères…).  
  

Quelles sont les grandes étapes ? 
L’inscription au concours « Je filme ma formation » est ouverte jusqu’au 15 janvier 2026. La date 
limite d’envoi des vidéos est fixée au 12 février 2026. Un jury national et régional élira ensuite les 
meilleures vidéos dans les différentes catégories.  
  

Comment s’inscrire ?  
Pour s’inscrire, il suffit de se rendre sur le site web jefilmemaformation.tv 

https://jefilmemaformation.tv/

